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Tract / Résumé

A) Recours, comme d'habitude ?

Ainsi  qu'il  en  est  de  coutume  chaque  année,  la  rentrée  estivale  fut  le  moment  d'étudier,  en  Commission
Administrative Paritaire Locale (CAPL), les recours en évaluation déposés par les agents...

1°) Délétère PPCR...

Une  nouveauté  néanmoins,  et  non  des
moindres : le  PPCR (protocole  Parcours
Professionnels, Carrières et Rémunérations).
Les  conséquences  de  ce  dernier  sont
multiples,  notamment  le  rallongement  des
carrières des agents  : 
–
 

–

Directement,  il  y  a  les  reclassements
avec perte d'ancienneté (une de nos moti-
vations au refus de le signer1 !), en sus du
rallongement du nombre d'échelons...
Indirectement,  il  y  a la suppression de
toute  possibilité  d'accélération  de
cadence  d'avancement.  Ce,  dès  cette
année en catégorie B, et  normalement en
2018 pour les catégories A et C.
Normalement,  car  la  CAPL  cat.  C  fut
l'occasion  d'observer  que  des  agents
donnant « toute satisfaction » selon leur DR
n'obtenaient  déjà  pas  d'accélération  de
cadence d'avancement ! Ni avant la CAPL,
ni après (pour 2 d'entre eux) ! Malgré une
dotation de mois (3) à peine moindre au
nombre de recours (4) !

2°) Stats, la DI se tâte ?

SOLIDAIRES  et  la  CGT  ont
demandé  des  statistiques  sur
les  recours  gracieux  et
hiérarchiques (nombre  de
recours  acceptés  sur  le  total
déposé).  Le  DI  a  répondu
laconiquement  «     peu     », les
données  n'ayant  pas  été
dressées en la matière...

Mais,  alors  que  la  CGT
demandait  s'il  y  avait  un
quota  de  cases  cochées
« bon »  dans  la  rubrique
appréciation  générale,  le  DI
a  répondu  «     je  devrais  y
penser, ce serait une manière
d'homogénéiser [entre  les
divisions & les services] » !

Nombre Catégorie B Catégorie C

Nombre de recours 5 (sur les appréciations) 4 (sur le cadencement)

Nombre de mois
disponibles en CAPL néant 3

Nombre de recours
ayant obtenu
satisfaction

2, partiellement (les 2 fois, 
la parité syndicale s'est
abstenue unanimement)

2 (1 mois fut distribué à
chaque fois, il reste donc

un reliquat d'1 mois)

NB : vous faîtes un recours sur les appréciations ? Nous vous
conseillons  de faire  des  annotations  en  p4  du CREP (Compte-
Rendu d'Entretien Professionnel) ! À défaut, c'est la dernière carte
apposée par la haute administration pour refuser d'accéder à un
recours  (« la  page  4  existe [pourtant]  elle  n'a  pas  été  remplie »
dixit un divisionnaire).

B) « 2ème chance » pour les stagiaires ? 
De l'urgence de réagencer...

Sur le dispositif « 2ème chance », il faut convenir que les Directions sont laissées à elles-mêmes. Certes le DI, en
sa qualité de président a introduit la CAPL cat. B du 12/10 en affirmant : « il y a une ligne directrice définie par la
DG et je m'y tiendrai ». Néanmoins, au moment des débats, nous avons collectivement senti que les membres de la
parité administrative, dans ses différentes composantes (président, hiérarchie divisionnaire, FP...) comprenaient
notre point de vue syndical. 

Sur la forme, le service de la FP est
bien embêté par la rédaction floue
et  alambiquée  du  nouvel  arrêté
encadrant la formation initiale.
N'ayant  aucune  instruction  ni  de la
DG, ni de la DNRFP, le service de la
FP  s'est  résolu  à  matérialiser  le
dispositif  2  ème   chance  par  le  biais
d'un livret    ad hoc. Ce livret, rédigé
par le CSDS, viendra s'intégrer dans
le livret de stage.

Sur le fond, le DI n'a pas proposé de distinguer les dossiers par «     tête     »,
mais par «     type     » : ceux relevant du dispositif 2ème chance (ayant validé le
stage pratique et l'oral de fin de stage) / ceux n'en relevant pas (ayant
validé uniquement le stage pratique).
La  parité  syndicale (CGT-SOLIDAIRES-CFDT-UNSA)*  a  agréé  cette
distinction,  considérant  que  la  problématique  était  organisationnelle
(mauvaise rédaction de l'arrêté de formation), et non individuelle.

  Application du dispositif «→  2ème chance » à 8 dossiers : POUR unanime.
 Non application  du dispositif  «→  2ème chance »  à  3  dossiers :  CONTRE

unanime (explication : les agents n'ont pas pu bénéficier de rattrapage).
* Pour rappel, ni la CFTC, ni le SNCD-FO ne sont représentatifs en CAPL B & C.

SOLIDAIRES Douanes était représenté par : 
- à la CAPL cat. C : Yannick Devergnas (titulaire, BSE Le Bourget) et Fabien Milin (expert, UDD nuit),
- à la CAPL cat. B : Fabien Milin (titulaire, UDD nuit) et Guillaume Quéromès (suppléant, BC Panalpina). 
Pour plus de précisions, n’hésitez pas à les contacter.

1 Pour rappel : avec SOLIDAIRES, la CGT et FO s'y étaient opposées, c'est-à-dire les organisations représentant la majorité
des fonctionnaires. Seuls les syndicats minoritaires CFDT, CFE-CGC, CFTC, UNSA avaient signé le protocole.
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Annexe n°1 : la préalable à la CAPL cat. C
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Annexe n°2 : la préalable à la CAPL cat. B
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